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Rappels
Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent : 

��GpÀQLU� OHV�DFWLRQV�HW�RSpUDWLRQV�QpFHVVDLUHV�SRXU�PHWWUH�HQ�YDOHXU�
l’environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et as-
surer le développement de la commune 

- porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabili-
ter, restructurer ou aménager 

- prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les prin-
cipales caractéristiques des voies et espaces publics 

- comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisa-
tion des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements cor-
respondants. 

$YHUWLVVHPHQW���OHV�RULHQWDWLRQV�G·DPpQDJHPHQW�GpÀQLVVHQW�GHV�SULQFLSHV�
d’aménagement qui s’imposent aux occupations et utilisations du sol 
dans un rapport de simple rapport de compatibilité et non de conformi-
té. En effet, il faut distinguer entre un document d’urbanisme réglemen-
taire à savoir le plan local d’urbanisme, qui est un règlement général 
sur le territoire communal, et les futures autorisations d’urbanisme telles 
qu’un permis de construire ou un permis d’aménager qui sont des actes 
individuels d’occupation du sol.
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/H�FRQWH[WH

commune de Bizou

Une parcelle qui vient compléter un îlot cohérent.

Des haies ceinturant le projet et permettant une parfaite intégration pay-
sagère.

Ces mêmes haies qui renforcent qui focalisent les vues en direction de 
l’église.

Les orientations 
d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement
voir le plan de la page suivante.
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commune de Bizou

La préservation des haies n’interdit pas 
la création des accès

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements prévus
4 à 5 logements

Les points de vigilance

La qualité des vues axées sur l’église  en ar-
rivant de Boissy-Maugis

La prévégétalisation des développements 
pressentis au delà de la durée de vie du Plui


